le 6 septembre 1992

ANNEXE VII

PARTIE B
Liste du Canada

Le Canada se réserve le droit de déroger au paragraphe
1405 (1) pour le secteur des valeurs mobiliéres. A 1’/égard de
cet article, le Canada se réserve le droit d’adopter et
d’appliquer de nouvelles mesures concernant le commerce
transfrontiéres des services liés aux valeurs mobiliéres, qui
soient plus restrictives que les mesures existantes & la date de

1’entrée en vigueur du présent accord.
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